
SANCCOB a permis la prise en charge
de milliers de manchots du Cap,
avec un taux de réhabilitation et
de relâcher supérieur à 80 %,
notamment chez les poussins.
Le suivi de plus de 16 000 oiseaux
marqués améliore les connaissances
sur leur survie et leur reproduction.
L’action de SANCCOB a aussi
contribué à des mesures de
protection des zones de pêche
autour de colonies clés, renforçant
la conservation à long terme de
l’espèce.
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   Causes principales de son déclin :

raréfaction de la nourriture due à
la pêche industrielle,
pollution (marées noires,
hydrocarbures),
dégradation des habitats et
événements climatiques extrêmes,
prédation et perturbations
humaines.

Nos projets de conservation

Localisation du projet
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Le manchot du Cap, présent en 
Afrique du Sud et en Namibie, a 

perdu plus de 95 % de sa population depuis
1900. Il est aujourd’hui classé “ En danger

critique d’extinction ” par l’Union
Internationale pour la Conservation de la

Nature (UICN), avec moins de 10 000
couples reproducteurs.

Objectifs 
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Objectifs 
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Sauver les manchots
      du Cap en détresse,

améliorer la survie 
     des poussins et des adultes,

renforcer la protection 
     des colonies sauvages,

mieux comprendre la survie     
     et la reproduction grâce 
     au suivi des oiseaux relâchés.
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Réhabilitation et relâcher des
manchots blessés, malades ou
mazoutés,
élevage et soins des poussins,
marquage et suivi scientifique,
protection des colonies,
amélioration des habitats de
reproduction.

MANCHOT DU CAP


